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Fédération Sportive de Bowling Francophone asbl 
Rue Colonel Bourg 123-125/16 – 1140 Bruxelles 

	  

Procès-Verbal n° 16 du Conseil d’Administration du 20 juin 2017 
 

Présents: Brosens Dominique, Collignon Dominique,   Gullo Rosalia, Leroy Jean-Jacques, 
Perniaux Véronique  
 
Absents : De Nolf Dominique, Vanleeuw Vincent 
 
Début: 19h00 
 
 

1.  Lecture et approbation des derniers PV 

 
PV n° 13 : adopté 
PV n° 14 : reporté 
PV n° 15 : adopté avec une petite modification  

 
 

2. Championnat d’été 

 
Il y aura 2 divisions de chacune 6 équipes.  
Les 3 premières équipes de chaque division participeront à la finale. 
Les gagnants recevront des bons d’achats pro-shops. 
 
 

3. Communications du coordinateur sportif 

 
Le championnat inter-équipes perd 27 équipes pour la saison prochaine.  
Les divisions d’honneur et divisions 1 sont complètes. Il y a 6 divisions 2 dont 1 avec un 
bye et 12 divisions 3 dont 9 avec un bye.  
Cela implique une perte par rapport au budget provisionné.  
Pour remédier à cette perte, le président de l’aile flamande propose de supprimer la 
participation de la Belgique à la World Cup. Les administrateurs présents ce jour sont 
contre cette proposition. Ils considèrent que la Belgique doit être représentée à la 
World Cup.  
 
 

4. Portes ouvertes 2017 

 
Une discussion s’engage concernant le déroulement de cette activité et la 
préparation. 
La période proposée est début octobre, un dimanche.  
Les flyers devront être préparés rapidement afin qu’ils soient disponibles en 
septembre. 
De même, il faudra prévoir une publicité sur Facebook afin d’atteindre un maximum 
de personnes. 
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Tous les centres francophones sont concernés pour cette activité. 
Un courrier leur sera adressé avec les explications nécessaires pour le déroulement de 
la journée ainsi qu’une demande d’accord de participation. 
Un comité, par centre, sera créé pour l’organisation. Il devrait comprendre un ou 2 
moniteurs, un ou deux joueurs et un ou deux membre du ou des clubs. Ce comité 
devra être présent le jour des portes ouvertes.  
Une participation sera également demandée aux pro-shops par la distribution de fons 
d’achat, limités dans le temps.  
Des leçons gratuites pourraient également être offertes, etc.  
 
 

5. A.D.E.P.S. 

 
Suite à la reconnaissance du bowling, l’ADEPS a transmis quelques formulaires à 
compléter, formulaires pas toujours très clairs.   
 
 
 
La séance est levée à 21h30. 

 


